
INSTRUCTIONS POUR L’OBTENTION D’UN DUPLICATA OU LA RE-EMISSION 
D’UN CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT. 

 
1. Remplir le formulaire de déclaration  

 
2. Dessiner les marques sur le diagrame à l’endus de formulaire. 

 
3. Faire parvenir au moins 3 photos du cheval au bureau de l'Association Canadienne du Cheval Belge, 

montrant le visage et chaque côté du corps. 
 

4. Les frais pour un duplicata ou des papiers ré-émis sont de 50  $ 
 

5. 5. Le propriétaire soumettant la déclaration pour la réémission doit être un membre actuel de 
l'Association Canadienne du Cheval Belge, ou c'est le double des frais standard. 

 
6. La délivrance d'un duplicata du certificat rend le certificat original nul et non avenu. 

 
Remarque : des tests ADN peuvent être nécessaires pour vérifier la vérification de la filiation 
 
 

Mail completed form to: 
Canadian Livestock Records Corporation 
201-2417 Holly Lane, Ottawa, ON K1V 0M7 

Email: clrc@clrc.ca  Phone: 613-731-7110  Toll-Free: 1-877-833-7110



FORMULAIRE DE DÉCLARATION 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES CHEVAUX BELGES 

Mail completed form to:   Canadian Livestock Records Corporation 
201-2417 Holly Lane, Ottawa, ON K1V 0M7 

Email: clrc@clrc.ca  Phone: 613-731-7110  Toll-Free: 1-877-833-7110 
 

            Canada:  

            Dans la question de 
 
 

Province de:  } “La loi sur la Généalogie des Animaux” 

À SAVOIR: }      et de 
 (Nom et numéro d’enregistrement de l’animal) 
 

Je,  
 

 (Nom tout au long, pas d’initiales) 
 

 
 

No. d’ID 
 

 
(Si vous agissez pour une société, compagnie ou succession, remplissez-en le nom sur la ligne ci-dessus)  
 

 

de 
 

 
 

dans le comté de 
 

 
 
 

et la Province de 
 

 (Occupation) 
  
 

 
Je déclare solennellement: 

 

 

1. Qu’un certificat d’enregistrement fut émis pour l’animal nommé: 
 

 
 
sous le noméro d’enregistrement  Race  
 
Tatouage: Oreille droite  Oreille gauche  
 
Couleur et marques blanches, si un cheval  
 
2. Que le dit certificat est resté en ma possession jusqu’au  jour de  20  
 
ou environ, et qu’il a été entièrement détruit ou perdu de la manière suivante  
 

 
(Donner des détails complets sur la façon dont le certificat fut détruit ou perdu) 

 

Si ce certificat n’a 
jamais été en votre 
possession ou s’il 
ne peut être obtenu, 
complétez le 
paragraphe 3 
donnant tous les 
détails 

 

3. Que le dit certificat ne peut être obtenu pour les raisons suivantes 
 
 

 

 
 

 
 

Et je fais cette Déclaration Solennelle la croyant consciencieusement vraie. 
 

Date  20  X  
    (Signature de la personne faisant la declaration.) 

mailto:clrc@clrc.ca


 


